
      Contern, le 20 octobre 2016 
Groupe politique 
Section Contern 

Au Collège des Bourgmestre et Echevins  
                                                                              de la Commune de Contern 

4, place de la Mairie 
L-5310 CONTERN 

 

 

 

Concerne: proposition de mettre quatre points supplémentaires à l’ordre du jour de la réunion du conseil communal de la commune de 
Contern du 26 octobre 2016 
 
 
Monsieur le Bourgmestre,  
Messieurs les Echevins,  
 

En application de l’article 8 du règlement interne relatif à l’organisation du conseil communal le groupe politique du CSV vous prie de 
bien vouloir mettre à l’ordre du jour de la prochaine séance du mercredi 26 octobre 2016 les points suivants: 
 

1. Acquisition du bâtiment ayant servi de bureau de poste à Oetrange  
2. Situation de la circulation au lieu-dit Kroentgeshof 
3. Enregistrement vocal et publication de ces enregistrements des séances du conseil communal 
4. Réinstallation d’une place de jeux à Contern 

 
Exposé des motifs :  
 
Ad 1. :  
Le bâtiment ayant servi de bureau de poste à Oetrange ne servant plus à sa destination sera mise en vente par son propriétaire le POST 
Group. Cet immeuble se trouve en un endroit idéal permettant entre autre par sa proximité aux transports en commun d’y installer des 
commerces, des fournisseurs de service et autres aménagements tant dans l’intérêt de la population que des voyageurs utilisant trains et 
bus à ce carrefour des transports en commun plus que centenaire. 
Le groupe CSV est d’avis que la commune de Contern devrait se porter acquéreur du bâtiment de la poste qui définitivement vient 
d’arrêter ses services à Oetrange. 
Le groupe CSV demande aux membres du conseil communal de donner un avis favorable à cette demande et de charger les membres du 
collège échevinal de la commune de Contern à engager immédiatement la procédure d’acquisition. 
 
Ad 2. : Vu la lettre du 5 octobre 2016 adressée aux membres du collège échevinal et aux membres du conseil communal, le groupe CSV 
souhaite connaître les mesures que compte proposer le collège échevinal afin d’assurer  la qualité de vie desdits habitants du 
Kroentgeshof, tout en respectant les droits de tous les riverains. 
 
Ad 3. : Au début de son mandat en 2012 le collège échevinal avait annoncé dans sa déclaration échevinale (soumise en titre sous le 
principe de base : démocratie participative et transparence) la volonté de marquer le pas vers un travail transparent et participatif, la  
politique de communication et d'information devant suivre de nouvelles voies. Or s’il a pris des années pour faire accessible un verbatim 
des réunions du conseil communal et à ce jour sous des conditions pour le moins lourdes et difficiles, il est force de constater que soit la 
presse est absente aux réunions soit elle n’est plus invitée pour relater dans les divers journaux du pays les débats au conseil communal 
de Contern. La participation des rares citoyens aux réunions ne se prêtant non-plus à divulguer au grand public le suivi des débats, nous 
demandons au Collège Echevinal de procéder dorénavant  à un enregistrement vocal complet des séances du conseil communal, 
enregistrements qui devraient dans la suite être fait accessible à tout citoyen intéressé par voie de l’internet.  
Nous proposons donc de soumettre au vote l’adoption du principe de procéder de cette façon  et de faire une étude de faisabilité et de 
coût en ce sens. 
 
Ad 2. : Au mois de septembre 2016 toutes les installations de la plaine de jeux derrière l'ancien hall sportif à Contern ont été enlevées. 
Est-ce qu’un remplacement par de nouveaux éléments est prévu ? Si ceci n’est pas le cas, le groupe CSV-Contern demande au conseil 
communal de charger le collège échevinal à remplacer lesdites installations, ceci au plus tard pour la prochaine saison printanière. 
 
Espérant que ces propositions sont accueillies avec bienveillance et que les points sollicités peuvent être considérées nous vous prions 

d’agréer, Monsieur le Bourgmestre, Messieurs les Echevins, nos meilleures salutations distinguées. 

Pour le groupe CSV au Conseil Communal 

 

Marion ZOVILÉ-BRAQUET, conseiller communal 


